LETTRE D’INFORMATION N°2 – Juillet 2025
[bookmark: _GoBack]Notre première Lettre d’information a été distribuée en mars à 3 646 destinataires et 55 % d’entre eux l’ont ouverte, ce qui est un pourcentage satisfaisant pour ce genre de publication. Les retours ont été très positifs et plus de 50% des requêtes (en nombre de clics) ont concerné les vidéos réalisées lors des petits déjeuners des dirigeants organisés pendant le championnat de France 10/18 mètres.
Le succès de ce nouveau support de communication, initialement réservé aux clubs, aux comités départementaux et aux ligues régionales de tir, nous a amené à élargir sa diffusion, souvent à la demande des membres des corps concernés. Ainsi, la Lettre d’information sera désormais envoyée aux cadres d’État et aux cadres fédéraux, aux REL, aux RCL, aux RFL et aux RRA de même qu’aux secrétariats administratifs des ligues et aux salariés de la Fédération. Nous vous en souhaitons à toutes et tous une bonne lecture.
Le mot de la Secrétaire générale
L’équipe menée par le président Hugues SENGER s’est engagée à « bâtir ensemble » une Fédération Française de Tir moderne où chacune et chacun pourra trouver aisément demain la place qui lui convient, qu’il soit tireur de loisir ou Sportif de Haut Niveau, qu’il fréquente son club régulièrement ou occasionnellement, qu’il pratique une discipline confidentielle ou qu’il s’inscrive dans les compétitions similaires aux épreuves olympiques ou paralympiques. Pour cela, notre groupe s’est donné trois grandes missions :
· Accompagner les clubs
· Structurer notre Fédération
· Défendre notre sport et l’accès aux armes
Ainsi, depuis le mois de décembre, nous avons lancé de nombreux chantiers pour atteindre ces objectifs et il nous faut reconnaître que, malgré le travail et la persévérance de nos équipes, nous constatons aujourd’hui que la tâche s’inscrira dans le temps long. Nous continuerons toutefois notre action avec prudence, avec patience, avec méthode et pas découragés le moins du monde.
À ce jour, voici ce qui a déjà été accompli :
Pour accompagner les clubs et être au plus proche du terrain, nous avons mis en place les petits-déjeuners des dirigeants lors du championnat de France 10-18 m en février 2025 au CNTS et nous allons les reconduire régulièrement. Ces moments d’échange sont essentiels pour répondre aux nombreuses questions que se posent les responsables de club. De même, la Lettre d’information que vous êtes en train de lire constitue un nouveau moyen d’information simple et pratique.
Pour structurer notre Fédération et renforcer notre organisation, nous venons de recruter un Responsable des ressources humaines, M. François TARRETE, qui possède une solide expérience au sein du mouvement sportif. Basé au siège depuis le 1er juillet, M. TARRETE assurera la gestion et le développement des RH fédérales dans le respect des enjeux humains afin de garantir à tous un environnement de travail performant et épanouissant.
Pour défendre notre sport et l’accès aux armes, nous avons multiplié les rencontres et renforcé nos liens avec les services de l’État, notamment avec le SCAE et le SIA afin qu’ils sachent combien nous restons attentifs à toute tentative de détournement de nos pratiques sportives. Nous avons également intégré le Comité Héraclès qui regroupe trois Fédérations sportives (FFTir, FFBT et FFS pour le biathlon) ainsi que la SNAFAM, organisation professionnelle représentant la filière armurière. Nous nous sommes également rapprochés de l’Union Française des amateurs d’Armes (UFA), avec qui nous nous concertons désormais régulièrement.
Ces actions ne sont que les premiers jalons d’une modification sereine et lente, mais profonde, de notre Fédération. Elles s’inscrivent dans une démarche volontairement progressive, menée après une analyse approfondie de notre situation passée. Nous continuerons donc à prendre le temps nécessaire pour continuer à dresser un bilan lucide de nos forces et de nos faiblesses et pour rechercher les meilleures solutions pour une restructuration cohérente.
Bon courage à toutes et tous, et bonne lecture.
Sylvie LANSON - Secrétaire générale
Prochains petits-déjeuners des dirigeants
Suite au succès remporté par les « petits-déjeuners des dirigeants » lors du championnat de France 10/18 mètres 2025, le président SENGER et les membres du Bureau fédéral ont décidé de renouveler cette opération lors des championnats de France qui ont actuellement lieu au CNTS :
· 
· Championnat de France 25/50 mètres
· Championnat de France Cible mobile
· Championnat de France Fosse olympique
Durant ces compétitions, dans la salle de presse du stand Finales, de nouveaux rendez-vous sont organisés pour un temps d’échange et de discussion destiné à permettre aux bénévoles actifs, responsables d’un club, d’un comité départemental ou d’une ligue, d’aborder directement avec les membres de l’équipe dirigeante fédérale les sujets qui les intéressent.
Voici les dates de ces rendez-vous, toujours entre 9 et 10 heures : jeudi 3 juillet, vendredi 4 juillet, samedi 5 juillet, lundi 7 juillet, mardi 8 juillet et mercredi 9 juillet.
Notez qu’il n’y aura pas de transmission en vidéo cette fois, mais que les dirigeants qui ne peuvent pas être présents ont la possibilité de communiquer leurs réflexions et leurs questions à l’adresse suivante : petits-dejeuners@fftir.org.
Franck KIEFER - Secrétaire général adjoint
Licences fédérales pour la saison 2025/2026
Lors de l’AG du 21 janvier 2024, le montant de la part fédérale de chaque licence pour la saison 2025/2026 a été fixé comme suit :
· 
· Adulte : 69,00 € (augmentation de 5 €)
· Jeune : 49,00 € (augmentation de 5 €)
Cette augmentation a été décidée en raison de plusieurs facteurs qui affectent actuellement le fonctionnement de notre Fédération :
· 
· Inflation
· Hausses du coût énergétique et du coût des munitions (dues au contexte géopolitique actuel)
· Diminution des aides étatiques allouées au Sport
et en anticipation des projets nécessaires au développement fédéral.
Le montant de la cotisation redevable à la Fédération par chaque association affiliée demeure inchangé, à savoir 85,00 €.
Guy SCHLÉTUS – Trésorier

Prévention de l’exposition au plomb
À l’initiative du président SENGER et du Pr CHAPUIS, un Comité de Prévention de l’Exposition au Plomb (COPEP) a été créé début 2025 au sein de la Fédération Française de Tir. La première action de ce Comité a été de doter la Fédération d'un plan de prévention (PAPEP).
Ce plan a pour premier objectif de relancer la campagne de sensibilisation menée en 2022 avec le soutien de Santé Publique France. Il dotera à terme la Fédération d'outils qui seront mis à la disposition des ligues, des comités départementaux et des clubs afin de continuer à améliorer la gestion du plomb en préservant la santé de tous.
Dr Sophie JEANTET-LONG - CNS médicale - Chargée de mission « Plomb »
Formation professionnelle – Les podcasts
Le département Formation professionnelle se développe en créant sa chaine de podcasts. Pour y avoir accès, il vous suffira de vous enregistrer gratuitement sur Spotify. À ce jour, cinq sujets ont déjà été abordés, axés sur la structuration des associations par la professionnalisation et par la montée en compétences des bénévoles. 
Voici la liste de ces sujets :
1. Comment et pourquoi devenir éducateur sportif professionnel ?
2. De la formation initiale à la reconversion professionnelle, le parcours de deux salariés de ligue
3. Être auto-entrepreneur avec un diplôme dans le domaine du tir sportif
4. S’engager dans le parcours de progression « Cibles couleurs »
5. Les dispositifs d’aide à l'emploi (Formation des dirigeants)
6. Élodie COTTIN – Département formation professionnelle

Formation fédérale
Correspondants « Cibles Couleurs »
La Fédération Française de Tir souhaite accompagner au mieux les clubs engagés dans la progression pédagogique « Cibles Couleurs ». Afin de mettre à jour les données en sa possession et de faciliter la communication, nous invitons chacun des clubs inscrits dans le dispositif à nommer directement sur ITAC un correspondant « Cibles Couleurs » (voir le tutoriel ici).
Au total, ce sont 888 clubs qui sont d’ores-et-déjà inscrits dans la progression fédérale (861 pour la « Cible » et 27 pour le « Plateau »). Vous pouvez vérifier si votre club est inscrit en consultant l’onglet « Fiche entité » sur ITAC. Votre club peut être référencé « Cible » et/ou « Plateau » en fonction des disciplines pratiquées.
Si votre club n’est pas encore référencé et que vous souhaitez adhérer au dispositif, vous pouvez le faire simplement et directement en ligne à partir du site « Cibles Couleurs » : https://ciblescouleurs.fftir.org/cibles-couleurs/nous-rejoindre/
· 
· Retrouvez toutes les informations, actualités et documents concernant la progression « Cibles Couleurs » : https://ciblescouleurs.fftir.org
· Pour vos questions concernant le dispositif ou vos échanges avec la Fédération, utilisez le formulaire de contact : https://ciblescouleurs.fftir.org/contact/ 
Stéphane ALLIAUME – Département formation fédérale
Rencontres du Développement 2025
Durant le championnat de France 25/50 mètres au CNTS, des temps d’échanges en présentiel ou en visioconférence seront organisés sur les thématiques suivantes :
· 
· Dimanche 6 juillet 2025 - 14h/16h – Sport-santé 
· Lundi 7 juillet 2025- 10h/12h – Para-tir
· Lundi 7 juillet 2025- 14h/16h - Financements – Agence Nationale du sport
· Mardi 8 juillet 2025 - 10h/12h – Gestion associative – HelloAsso
· Mardi 8 juillet 2025 - 14h/16h – Projet associatif
· Mercredi 9 juillet 2025- 10h/12h – Formation professionnelle – AFDAS
Programme détaillé ici
Si vous souhaitez participer (que ce soit sur place ou à distance), inscrivez-vous avant le 5 juillet 2025. L’ensemble de ces temps d’échanges sera enregistré et mis à disposition sur notre site avec les différents modules d’aide aux dirigeants.
Fabien DUMENIL et Philippe QUENTEL – Département Développement
Accueil des forces de l’ordre dans nos associations
De nombreux responsables de club nous demandent comment ils doivent accueillir les membres des forces de l’ordre qui se présentent à titre individuel pour pratiquer le tir dans  leurs installations. Cet accueil au sein de nos associations fait l’objet de deux conventions distinctes :
· 
· Convention cadre avec la Gendarmerie nationale (2017)
· Convention cadre de partenariat avec la Police nationale (2024)
Ces conventions permettent aux gendarmes et aux policiers de venir s’entrainer au tir sportif selon nos règles fédérales, avec leur arme de service, sous couvert de la prise d’une licence de tir sportif. Elles permettent également aux intéressés d’acheter au sein du club des munitions manufacturées.
Il n’est nullement besoin pour les associations de modifier leur règlement intérieur pour accueillir ces nouveaux pratiquants. Il suffit juste de se référer aux conditions facilitantes convenues entre les services du ministère des Armées ou du ministère de l’Intérieur et la Fédération.
Stéphane QUERTINIER – Membre du Comité directeur 
Déploiement de la formation « Moniteur TAR »
La formation au monitorat « Tir aux Armes Réglementaires » (Présentation de la formation) poursuit son déploiement dans les ligues. L’an passé, lors du championnat de France TAR de Vitrolles, 8 ligues dites « pilotes » (Aquitaine, Auvergne, Bourgogne, Bretagne, Franche-Comté, Languedoc-Roussillon, Nord-Pas-de-Calais et Pays-de-la-Loire) renforçaient leurs équipes techniques régionales en envoyant en formation 18 stagiaires, toutes entités confondues.
Cette année le Département formation a étendu à 9 nouvelles Ligues (Champagne, Dauphiné-Savoie, Ile-de-France, Limousin, Lorraine, Normandie, Picardie, Poitou-Charentes et Provence) et à 18 nouveaux candidats la capacité données aux ligues de proposer à ses licenciés la formation « Moniteur TAR ».
Si vous appartenez à l’une de ces ligues et souhaitez devenir Moniteur TAR dans votre club, contactez votre RFL pour connaître les dates de formation. En 2026, une session nationale sur le même format devrait permettre de finaliser le déploiement sur l’ensemble des ligues. 
William JOLY – Membre du Comité directeur - Coordonnateur national « Moniteur TAR »







Où trouver les informations ?
· Membres du Comité directeur
· Membres des Commissions indépendantes, administratives et sportives
· Dernières mises à jour des Règlements de Gestion Sportive 
· Vie nationale
· Vie internationale
· Charte graphique, pour bien utiliser le logo fédéral (coq à 3 plumes) et tous nos autres logos (12 disciplines, Cibles Couleurs etc.)
· Portail national de formation des bénévoles (Le mouvement associatif)
· Catalogue des formations professionnelles 
· Liste des Responsables Compétitions des Ligues (RCL)
· Liste des Responsables Entraînement des Ligues (REL)
· Liste des Responsables Formation des Ligues (RFL)
· Liste des Responsables Régionaux d’Arbitrage (RRA)

